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ARTICLE 25

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Vouloir rationaliser les débats dans l’hémicycle est une chose mais en profiter pour réduire à peau 
de chagrin la possibilité des députés de s’exprimer en est une autre. C’est pourtant l’exercice auquel 
il est procédé ici. S’exprimer sous article permet de développer une vision d’ensemble de l’article et 
l’intervention de plusieurs députés sous celui-ci ne peut qu’enrichir le débat.


